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Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 28 juin 2018 sous la présidence de 

M. Denis FLOUR, Maire. 
 

Etaient présents : 

M. LEGUEN Gilles, Mme MARCHAND Marie-Jeanne, M. CZEPCZYNSKI Jean-Pierre, 

Mmes BROWET Joëlle, CENSIER Christine, COURSEAUX Estelle, PRUVOST Gisèle, 

M. PETIT Jean-Luc, Mmes MOKRI Djamila et BOMOU Carine, MM. NAVARRO Julien, 

DEVAUX Sébastien et DECEUNINCK Philippe. 
 

Absents représentés : 

Mme BODIN Evelyne qui avait donné pouvoir à Mme MARCHAND Marie-Jeanne 

Mme MATS Anik qui avait donné pouvoir à Mme BROWET Joëlle 

M. CARPENTIER Didier qui avait donné pouvoir à Mme COURSEAUX Estelle 

M. ADDA ALI Camal qui avait donné pouvoir à M. DEVAUX Sébastien 
 

Absents excusés : M. DELIGNY Frédéric et Mme FONTAINE Anne-Sophie 
 

Absents : M. VAUCHELLE Patrick, M. RISO Marcel et M. Jacques LOISEL 

 

 Dénomination de la brigade de Gendarmerie 
 

Le Conseil Municipal a entériné la proposition faite par Monsieur le Maire tendant à 

dénommer la brigade de Gendarmerie locale « Gendarmerie Arnaud BELTRAME » afin de 

rendre un hommage appuyé à ce héros national. Une demande officielle sera adressée au 

commandant du groupement afin de mener à bien cette procédure. 

 

 Informations sur le fonctionnement de l’ALSH 
 

Un bilan positif a été dressé sur le fonctionnement de l’ALSH pendant les vacances de 

Pâques. Une progression de 25 % des effectifs a été constatée par rapport à l’an passé. 
 

Cet été, l’accueil de loisirs fonctionnera du 9 juillet au 24 août. 34 ados sont inscrits au 

camp qui se déroulera en juillet à ORGELET dans le Jura sur le bord du lac avec de 

nombreuses activités. 40 enfants de 7 à 11 ans participeront au camp du 9 au 13 juillet sur la 

base nautique de Jumièges-le-Mesnil au cœur du Parc Régional des Boucles de la Seine 

Normande. 

M A I G N E L A Y - M O N T I G N Y  
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Pour le mois de juillet, les effectifs sont les suivants : 
 

 → 1ère semaine : 33 enfants primaires (7/11 ans) et 23 enfants maternels (3/6 ans) 

 à cela s’ajoutent les 40 qui seront en séjour à Jumièges 

 → 2ème semaine : 52 enfants primaires et 21 enfants maternels 

 → 3ème semaine : 47 enfants primaires et 22 enfants maternels 
 

Différentes activités leur seront proposées : des petits jeux, de la danse mais aussi la création d’un restaurant, 

d’un magasin de vêtements, une sortie au cinéma, un bivouac de 2 jours à La-Neuville-Roy sans oublier les 

soirées pyjamas tant attendues par les plus petits. La restauration scolaire est assurée au mois de juillet. 
 

Pour le mois d’août, sont inscrits : 
 

 → 1ère semaine : 17 enfants primaires et 21 enfants maternels 

 → 2ème semaine : 27  enfants primaires et 24 enfants maternels 

 → 3ème semaine : 13 enfants primaires et 15 enfants maternels 

 → 4ème semaine : 26 enfants primaires et 13 enfants maternels 
 

 Informations sur les travaux en cours 
 

Suite à l’appel d’offres et à l’analyse du contenu des propositions, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le 

Maire à signer les marchés à passer avec la Société EUROVIA pour les travaux de voirie rue de Saint Just 

pour un montant de 239 319,89 € HT et avec la SDEL pour les travaux d’électricité (feux tricolores) pour un 

montant de 64 009,60 € HT. 
 

Le dossier d’aménagement sécuritaire de la voirie sera présenté à la population lors d’une réunion publique le 

12 juillet prochain à 18 h 30 à l’Espace Duquesnel. Les travaux commenceront mi-août/début septembre 

et dureront environ 8 à 10 semaines. 
 

D’autres travaux de voirie auront lieu dans divers lieux de la commune à savoir : 
 

   à proximité du gymnase      chemin Loisel 

   impasse des Charmilles      à l’entrée de la route de Crèvecœur 

   rue de Godenvillers       chemin de la Cavée 
 

Leur réalisation sera effectuée par la Société EUROVIA, l’entreprise DEGAUCHY ou la société SAUVAL. 
 

 SEZEO - Transfert de la compétence infrastructures de charges nécessaires à l’usage de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables 
 

Un programme de déploiement de bornes de recharge électrique a été engagé par le SEZEO et l’étude a 

montré que le territoire de la commune était propice à l’installation de ce type d’équipement sachant que les 

travaux d’installation, de maintenance et d’exploitation sont à la charge du SEZEO. 
 

Le Conseil Municipal a approuvé ce transfert de compétence au SEZEO ainsi que le règlement du service. 

Deux bornes doubles seront mises en place, l’une sur le parking situé devant le gymnase, rue François 

Mitterrand et l’autre sur le parking de l’église Sainte-Marie-Madeleine. 

Le stationnement des véhicules électriques et hybrides sera gratuit les deux premières années suivant la mise 

en service de l’infrastructure de charge. Cette opération n’a aucune incidence financière pour la commune. 
 

 Demande de subvention exceptionnelle des Boules Lyonnaises 
 

Il a été décidé de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 200 € à l’association des Boules 

Lyonnaises afin de l’aider à financer les frais de déplacement de deux joueurs de la commune qui participeront 

au championnat de France les 20, 21 et 22 juillet à Aurillac. 

 

 … DERNIÈRE MINUTE … 
 

ECOLE MATERNELLE CHARLOTTE DUSSARPS 
 

 Grâce à une ouverture de classe prévue pour la prochaine rentrée, la classe de TPS est préservée. 
 Vous avez donc encore la possibilité d'inscrire votre enfant né en 2016 à l'école maternelle. 
 Contact par courriel : ce.0601479g@ac-amiens.fr 
 



 

 

       V I E  C O M M U N A L E  
 

 Etat Civil 
 

  ● Naissances :  Candice VERRIER  -  Valentin SERGENT LEDOUX 
 

  ● Pacs :  Madame Clara SOIRANT & M. Loïc FAFET 

 

  ● Mariages : Mme Jennifer RUDELIN & M. Loïc MORAINVILLERS 
 

    Mme Céline RAGAINE & M. Yann LETURQUE 
 

    Mme Jennifer LECLERCQ & M. Jonathan BERGER 
 

  ● Décès :   Mme Bernadette LAMBERT  -  M. Patrick DOUILLIEZ 
 

 Fermeture de la Mairie 
 

  Le secrétariat de Mairie est fermé le vendredi de 17h30 à 18h30 du 06 juillet au 17 août inclus. 

  Reprise de la permanence du vendredi, le 24 août de 17h30 à 18h30. 
 

  M. Gilles LEGUEN (permanence logements) : pas de permanence en août. 

 

 Bibliothèque Municipale : horaires d’été 
 

   Horaires pendant les vacances scolaires : du mardi au vendredi de 10h à 12h et de 13h30 à 17h30 
 

   Fermée du 14 au 31 août. Réouverture le mardi 4 septembre aux horaires habituels 
 

 Nouveaux arrivants 
 

Les nouveaux arrivants dans notre commune depuis le 1er août 2017 et qui ne sont pas encore recensés, sont 

invités à se faire connaître en Mairie avant le 16 juillet 2018. Une réception sera organisée à leur attention lors 

du Forum des Associations, le 8 septembre prochain. 
 

 Fermetures des commerçants 
 

  LA CHARCUTERIE PICARDE 
  Fermeture le mardi 7 août le soir. Réouverture le jeudi 30 août le matin. 
 

  BOULANGERIE CHEZ GUILLAUME ET EMILIE (rue Georges Normand) 

  Fermeture le vendredi 27 juillet le soir. Réouverture le lundi 20 août le matin. 
 

  BOULANGERIE LÉPICIER (rue de la Madeleine) 

  Fermeture du 14 juillet au 22 juillet inclus et du 18 août au 2 septembre inclus. 
 

  BOULANGERIE EHRLICH (rue du Général Leclerc) 

  Réouverture le 17 juillet à 7h00. 
 

 La poste : horaires d’été 
 

  Du 30 juillet au 18 août 2018, les horaires d’ouverture du bureau de Poste seront : 

  - le lundi, mardi, jeudi et vendredi : de 14 h 00 à 17 h 00  - fermé le mercredi et le samedi 
 

  A compter du 20 août, l’agence ouvrira aux horaires habituels. 
 

 Nouvelle activité 
 

  DPFR.OISE - TAXI M. Didier FRAPIER - 10 rue du Caurel 60420 Maignelay-Montigny 

  tél. : 06 16 47 97 21  /  courriel : dpfr.oise@free.fr 

 Horaires des écoles à la rentrée scolaire 2018 / 2019 
 

  Ecole maternelle Charlotte Dussarps :  08 h 45 - 12 h 00 et 13 h 45 - 16 h 30 

  Ecole primaire Albert Camus :   08 h 45 - 12 h 00 et 13 h 45 - 16 h 30 

  Ecole primaire Gabriel Bourgeois :  08 h 35 - 11 h 50 et 13 h 35 - 16 h 20 



 

 

 

 Maison du Conseil Départemental 
 

 Le saviez-vous ? 
 

Pour plus de facilité et plus de proximité, le Conseil Départemental a mis en place des permanences en milieu 

rural : 

UNE PERMANENCE A LIEU TOUS LES VENDREDIS À MAIGNELAY-MONTIGNY, 

AU 1 RUE ANTOINE MARMINIA (CARREFOUR DES 4 STOPS) 
 

Un agent vous renseignera sur les aides pour les personnes âgées (téléassistance, APA, ...), les aides pour les 

personnes en situation de handicap (demande de cartes, de reconnaissance travailleur handicapé, ...) ; les aides 

concernant la jeunesse (pass’permis, pass’sport, …), les renseignements et les aides pour les associations, … 

Un ordinateur est également en accès libre pour faire des démarches en ligne, imprimer un document 

administratif. 
 

Permanence sans rendez-vous le vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00. 
 

Pour les séniors de 60 ans et plus, un atelier initiation à la tablette numérique a été mis en place. 

Fonctionnalités d’une tablette, Internet, messagerie, effectuer des recherches, … 10 séances consécutives sont 

proposées.  
 

D’autres ateliers sont proposés : Sécurité routière, Equilibre, Mémoire, Sommeil, … 
 

Inscriptions et renseignements lors de la permanence du vendredi. 

 

 Essaim d’abeilles :  Un essaim d’abeilles se dépose chez vous ? 

    Contacter le secrétariat de mairie au 03 44 51 14 01 

 

 

 Ensemble et Solidaires UNRPA 
 

L’association Ensemble et Solidaires vous informe que les après-midis récréatives du mardi seront 

interrompues pendant la période des vacances (juillet et août). 

Rendez-vous aux adhérents pour la rentrée, le 11 septembre 2018. 
 

 Pour plus d’information, vous pouvez contacter : 

  - Mme Anne-Marie Claerbout au 06 64 43 09 15 

  - M. Roger Lécrivain au 06 07 09 50 09 

 V I E  A S S O C I A T I V E  

 Civisme et Environnement 
 

En ce début d’été, synonyme d’une végétation florissante, nombreux sont les habitants qui 
interpellent le Maire ou les élus sur la prolifération d’herbes sur les espaces publics. Ce constat est 
le résultat naturel de l’interdiction des produits phytosanitaires depuis le 1er janvier 2017. 
Une mesure tout à fait justifiée pour protéger notre environnement. 
Nous vous rappelons que chacun à un rôle à jouer dans cette transition écologique. Surtout qu’il 
revient normalement aux riverains d’entretenir leurs trottoirs et caniveaux, bien évidemment en 
fonction de leurs possibilités physiques. 
Une ville propre est l’affaire de tous ! Notamment lorsque des contraintes environnementales 
mobilisent davantage les agents en charge des espaces publics. 
 

Ne mettez pas 

la honte à 

votre chien, 

ramassez 

ses crottes ! 

Ne jetez pas 

vos détritus 

dans les rues ! 



 

 

 Comité des Fêtes 
 

Le Comité des fêtes organise un car le 

Samedi 1er septembre 2018 pour la Braderie de LILLE 
 

La Braderie de LILLE, accueille plus de 2 millions de visiteurs sur 2 jours, c'est le plus grand marché aux puces 

d'Europe. C'est 100 kilomètres de stands tenus par 10.000 exposants. 

Vous pourrez chiner, faire de bonnes affaires, écouter des concerts, profiter des animations… et vous pourrez dé-

guster les fameuses moules-frites (500 tonnes). 

Laissez votre voiture au garage, évitez les embouteillages, partez tranquille en car, il vous déposera au plus près de 

la braderie. 

 Départ de Maignelay-Montigny, place de la Gare à 8 heures  /  Retour à Maignelay-Montigny vers 20 heures 

 Prix = 25 € par personne 
 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Coupon-réponse Braderie de Lille 
nombre de places limité à 50, (inscription par ordre d'arrivée) 

 

M. Mme : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Téléphone : …………………………………………………………………………………… 
 

Réserve : ……..……. personnes x 25 € = ……………..... € 
 

Paiement par chèque de à l'ordre du Comité des fêtes (encaissement après le 1er septembre) 

Renseignements et réservations auprès de : 

Régine CHIVOT - 12 place du Général de Gaulle - 60420 Maignelay-Montigny - tél. : 03 44 51 14 05 

NB : le voyage n'aura lieu qu'à partir du moment où au moins 40 personnes seront inscrites 
 



 

 

 

  Pour paraître dans le prochain 

Flash, les informations devront nous 

parvenir avant le 30 juillet 2018 
 

      M A I G N E L A Y - M O N T I G N Y  H I E R  E T  A U J O U R D ’ H U I  

 

N°5 / La rue du Moulin Elie 
 

Sur le territoire de Montigny, où l’on a toujours 
cultivé beaucoup de céréales, on recensait quatre 
moulins à vent contre un sur celui de Maignelay. 
Celui situé au lieu-dit Le Moulin Elie dépendait 
probablement de la ferme d’Elie Wattellier 
(Michel Bourgeois 2011). 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

  Permanences 

 

 MONSIEUR LE MAIRE 

M. Denis FLOUR reçoit sur rendez-vous en juillet - août  03 44 51 14 01 

 

   1er ADJOINT 

M. Gilles LEGUEN assure sa permanence "logements" les vendredis de 17 h 30 à 18 h 30 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01. Pas de permanence en août. 

 

   3ème ADJOINT chargé de l’urbanisme, des travaux, de l’eau et de l’assainissement  

M. Jean-Pierre CZEPCZYNSKI reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   MISSION LOCALE 

Permanences les 17 et 31 juillet et les 7 et 21 août de 14 h à 17 h et le mercredi sur rendez-vous  03 44 78 72 00 

 

   CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’OISE (pas de permanence en Mair ie) 

  0820 25 60 10 (0,118 € la mn). Pour les permanences à Saint Just, contacter la Mairie  03 44 19 29 29 

 

   CENTRE DE SECOURS 

Pour toute urgence, n’hésitez pas à composer le 18. La rapidité et l’exactitude des renseignements fournis lors de l’appel 

contribuent à l’efficacité des secours. 

 

   CENTRE D’AMELIORATION DE L’HABITAT 

Permanence tous les vendredis de 9 h à 10 h 15 à l’Espace Duquesnel  03 44 77 38 60 

 

   CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Prendre contact avec le Tribunal de Grande Instance de Beauvais  03 44 79 60 60 

 

   MEDECINS 

Pour connaître le nom du médecin de garde le week-end et les jours fériés, vous pouvez contacter le 15. 

La personne vous donnera le numéro à appeler. 

 

   PHARMACIENS 
 

 - Dimanches, jours fériés et changements en semaine : 

  pharmacie de garde 24h/24  3237 (0,34 € / mn depuis un fixe) 
 - Se rendre à la pharmacie de Maignelay-Montigny 

 

   HALTE GARDERIE (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 - lundi / mardi / jeudi et vendredi de 9 h à 17 h 

 - Service Petite enfance (Saint Just)  03 44 78 09 06  /  Halte garderie (Maignelay-Montigny)  03 44 51 78 30 

 

   RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 Uniquement sur rendez-vous les lundis de 9 h à 16 h et mardis de 9 h à 18 h 

   03 44 78 09 06 pour prendre rendez-vous ou obtenir des informations 

 

   TAXIS 
 

   ALLO TAXI DE LANEUVILLE ROY - Mme Sylvie Delique 

 30 rue Marceau Objois   03 44 51 73 25 
 

   ALLO TAXI LOMBARD - M. Frédéric Lombard 

 4 rue Georges Normand   03 44 51 25 94  /  06 85 56 01 14 
 

   AMBULANCES MAIGNELAY 

 15 bis rue du 8 Mai   03 44 51 44 20 
 

  Recensement 
 

Les jeunes gens et les jeunes filles nés en 2002 (16 ans) doivent se faire recenser à leur date d’anniversaire. 

Se présenter au secrétariat de Mairie avec le livret de famille. 

 I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  



 

 


